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FORMATION
Chasse 

accompagnée

OBJECTIF
Apprentissage précoce de la pratique de
la chasse et une meilleure préparation à
l’examen

PROGRAMME

INFORMATION FORMATION

La chasse accompagnée vous permet, si vous souhaitez découvrir la chasse ou 
chasser avant d’obtenir votre permis (à partir de l’âge de 16 ans), de chasser, 
dès l’âge de 15 ans, accompagné d’un « parrain ». C’est aussi la possibilité, 
pour des adultes, de découvrir la chasse, car il n’y a pas d’âge limite pour 
chasser accompagné. Il faut simplement avoir suivi au préalable une formation 
pratique élémentaire obligatoire auprès d’une Fédération Départementale des 
Chasseurs.

La formation pratique élémentaire se compose de trois parties 
centrées sur la sécurité :

1. Évolution sur un parcours de chasse simulé avec tir à blanc
2. Positionnement sur une ligne de battue au grand gibier
3. Positionnement aux côtés d’un compagnon (partenaire) de chasse

INFORMATION INSCRIPTION
Formulaire CERFA à remplir (disponible sur notre site) 
et à retourner à la FDC 35.

Formateur Durée

Date Lieu

Adrien DEVILLARD

En fonction du nombre d'inscrits FDC 35

1/2 journée

Prix GRATUIT

12Inscription obligatoire 



CHASSE ACCOMPAGNÉE

La chasse accompagnée permet de s’initier à la chasse en toute sécurité, aux côtés de 
jusqu’à 4 parrains, détenteurs du permis de chasser depuis plus de 5 années qui veillent 

à l’acquisition des bons réflexes. Formation gratuiteA partir de 14 ans 1/2

Pour pratiquer en chasse accompagnée, le nouveau chasseur doit :

• Avoir 15 ans ou plus (pas de limite maximale)
◦ Cette formation peut être suivie à partir de 14 ans et demi.

• Avoir suivi préalablement une formation pratique élémentaire dispensée par la Fédération Départementale des Chasseurs et être muni de 
l'attestation de participation à cette formation.

• Attester (ou son représentant légal s'il est mineur) qu'il ne se trouve pas dans l'un des cas d'incapacité ou d'interdiction pouvant faire obstacle à la 
délivrance de l'autorisation de chasser accompagné.

• Compléter et signer le formulaire CERFA "Demande d'autorisation de chasser accompagné" remis par la Fédération Départementale des 
Chasseurs, joindre 2 photos d'identité et la copie d'une pièce d'identité.

• Avoir un accompagnateur ("Parrain") dont le permis de chasser est validé, porteur de l’attestation de formation « accompagnateur » et dont 
l'assurance couvre sa responsabilité civile pour cet accompagnement.

Pour accompagner un nouveau chasseur, l’accompagnateur doit : 

• Posséder un permis de chasser validé depuis plus de 5 ans. 
Ce permis doit être validé pour l'année durant laquelle le "Filleul" pratique la Chasse accompagnée.

• Compléter le formulaire "Demande d'autorisation de chasser accompagné" et attester n'avoir jamais été privé par décision de justice, du droit 
d'obtenir ou de détenir un permis de chasser.

• Préciser la police d'assurance en vigueur (penser à prévenir l'assureur de la fonction d'accompagnateur).

Veuillez trouver ci-joint, le 
formulaire d’inscription (CERFA) à 
nous retourner, complété et signé 
en joignant le document suivant : 

Une photocopie d’une pièce 
d’identité : carte d’identité ou 
passeport mais en cours de 

validité uniquement.

Le dossier est à adresser à : 
Fédération des Chasseurs 

d’Ille et Vilaine
Lieu-dit Beauregard

35630 Saint Symphorien

A la suite du dépôt du dossier, 
vous recevrez par courrier une 
convocation de la Fédération 

pour suivre la Formation Pratique 
obligatoire qui se déroule sur une 
demi-journée sur le site de la FDC 

35. 

Lors de cette formation, veuillez 
prévoir une tenue vestimentaire 

adaptée en fonction des 
conditions météorologiques.

.

1. A l’issue de celle-ci, la FDC35 
remettra au candidat 

l’autorisation de chasser 
accompagné, valable une seule 

année. 

2. Concernant le ou les 
accompagnateurs, la FDC35 leur 

remettra une attestation de 
formation accompagnateur, 

valable 10 ans. Le ou les 
accompagnateurs n’auront pas à 
suivre de nouveau la formation 

s’ils souhaitent encadrer un 
nouveau candidat.

1 2 3

Le ou les accompagnateurs inscrits devront 
suivre et observer le candidat à la chasse 

accompagnée tout au long de sa formation.

 Les consommables 
(balles, cartouches, 

plateaux, cibles…) vous 
seront fournis sur place.

a.devillard@fdc35.com           07.69.78.30.23
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CERFA recto-verso
à remplir et retourner à la FDC 35 

pages 15-16 suivantes
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